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DROIT DE LA FAMILLE
SOUS LA RESPONSABILITÉ SCIENTIFIQUE DE

•	Élodie MULON
Avocate au barreau de Paris, associée, Chauveau Mulon & Associés

•	Isabelle REIN-LESCASTÉREYRES
Avocate au barreau de Paris, associée, BWG Associés

•	Guillaume BARBE
Avocat au barreau de Paris, associé, ARPEGE

AVEC LA PARTICIPATION DE
Linda AIT MADI, Louise ASTRUC BACIOTTI, Charlotte BLANCHE, Philippa BOUVEAU, Mélanie COURMONT-JAMET, Alice DEPRET, Roxane 
DESURMONT, Sarah DULAS, Priscillia FERNANDES, Alexandra FOUCART, Anna GALA, Pauline GOURDON, Romane LEMAITRE, Silan MANIS,  
Léa MARTEAUX, Helen O’NEIL, Natacha OSMAN, Morghân PELTIER, Julie PIERROT-BLONDEAU, Juliette RICHARD, Flavien RICOU,  
Rebecca RIZK et Camille VEDEL

Les textes et la pratique des grands systèmes juridiques autour de 
nous témoignent d’une certaine gradation quant aux possibilités 
de faire adopter un texte de loi de façon extraordinaire, en liant 
l’adoption de celui-ci au maintien du gouvernement en place.
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